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Protégez vos Claces
contre les Accidents

"R~F UNIS POLICU DlRNS LX
CgMIIwîCmAL BUscaîTAPLATI CîAU luumaUcm Ce.
litAtispe New York Lits, PhoSe. idaIn 2367

ISIDORE CREPEAU. Gérant,
AGENTS DEBIANDÉS

SUN LIFE 0F CAN=DA

Stiritîus sur t.qut le pe.saif et le
i n) r 3J et 3 P.C. Standard II.M9.30.96I41 "uni d'aprè-s I'Etalon du Gouv. 4.118491.91

It-t-mi en lm9 ....-.-...------ 6.919 601.98
Asturances en vigueur-------- 119.,517,740.8t

Eiv a bureau chef àMontréal pour avoir la petite
br h ure 't't'tule "Proeperousand ilrogeiveo'

Li% POLICI, DE LA @VI LIIC 00«I àaoeg Ar bolDRa

D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU
1 ne des plus Fortes Compagnies. locales

ayant Pius d'argent disponible en mains pour
le total d'assurance qu'elle porte, c'est à-dire
qulet' on siurplus do réserve est le plus élevé.

3u REFAU
160, rue ST.JACQUES - MONTS EAL

S .WILLETT. PISIBENT F. CAUTIARI, Cimmir

LA CAJiADA LIFE A PAYÉ
M-l 11)0, auX détenteurs de polices ou

àr -r représentante .

- litre des paiements similaires de

$4,954,000
-iii, par les vingt-et-une autres coin-

-tguies Canadiennes.

The Phenîx Insgplnoo Compaly,
0F BROOKLYN

70TAL DE L'ACTIF - 3 8,719,795.33
R~obet tiamnpso a Son, fAuc t,

LA CLAUSE DE DOUBLE INDEMNITE
DANS LES POLICES D'ASSURAN-

CE CONTRE LES ACCIDENTS

Par M. Edwin W. De Leon, président de
la Casuaity Ca.

i Stitte)

Il y a t ou tefuois nue t en dance t-Croissait-

te à abanîdonner la restriction (onct'rnat

les accidonts qui ont lien quand on monte
dans tin véhicu-le oct quand on1 eu descend.
coiii on le remiiarquera ipar la clause
du*tne eonîîtagnie implortante; ce(tte- clani-
se stiphule qu'une dloublte lideinnIti sera
payée pour blessures reçues dans un vé-
Iiieule public. Y com11pris la plate-forme et
les marchepileds. On a longtenips discuté

la question de savoir si une comîpagnie
était assujettie ou non à payer une doit-
lîle indlemnit é pour des act'iden ts surve-
titis sur dles plates-formes ou (les miarche-

pieds. en l'absence dle toute condition ex-

presse dans la police: mais len tout cas
l'occasion s'est presentee autrefois de
faire un comupromiis favorable pour bles-
sures subies dans dle telles conditions.
La sagesse d'une convention spéclfiquo
piour le paiement dans le cas de tels acci-
dlents c'st peut-être (-')ntestal)le ptour la
raison qu'elle appelle directemient l'attei-
t ion su r cette iparticularité~ et suggère unt
atre nmoyen pour profiter die la clause (]le
dloubile Inde'mînité : muais aussi piarce

q i'i«llt tien d à a-ccor der u ne- pri me aut
manque de pré'cautions qui va souvent
jusqu'à la témérité. Une atre clause dé-
clare que la compagnie paiera une double
Indenité ptayable autrement si la bles-
sure causant la perte est subie par l'as-
suré pendant qu'il se trouve comnne pas-
sager dans tout véhicule régulier <le
trausjýort eoifr perso nneq. fourni dans ce
but par* ti trainspîorteur ordinaire, ou
pendant qu'il se trouve comme passager
dans un élévateur servant uniquement au
service des passagers; ou bien pendant
qu'il est dans une bâtisse en feu oti qu'il
s'en écbappe- lorsqu'il est frappé par la
foudre, lorsqu'il est blessé liar l'effondre-
nient d'une Ibfttssfr, qu'une double indem-.

nité sera payée pour p)erte de vie, si la
blessure est reçue quand l'assuré est
dans une automtobille comme passager, ou
lorsqu'il la conduit et pourvu (lue, dans
chaqpe cas, l'autonîobile'ne soit itas em-
ployée en course de vitesse ou en viola-
tion de la loi. Tne compagnie bien con-
nue, plus entreprenante lieut-être que
d'aultres, ou moins Judicieuse, non conten-
te du paiement d'une double Indemnité,
énmet une police stipulant que, si la mort,
une mutilation ou la perte de la vue se

CIE D'ASSURANCE MUTUELLE DU
COMMERCE CONTRE L'INCENDIE

Barea@ Principal: l51 rue CIROIJARD. Sm-Uyaclaibe
Actif dé'pausant *aoo.ooo oo

ffl4eConipaint. n*Lu.. que des rioques cetnmpir-
riux. et opè r. sur des basesasuint.eent muttiieae.
C'est pourquoi touit In- marc-hande et t-ouîmerçanta de
cette Province doivent tbëgédçrr de "à avatagIe.

T. A. UT-GERMAIN. Ste.'Oérant
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Accidentsaet blaladten. Brio deOGlace
Garantlea de Contrats

et Cautionnements
Responsabilité de Patrons.

J. C. GA(INE, Gérant (lènérai
160. rue 3<t-Jacquce MONTREAL

WESTrERN
ASSURANCE CO.

Inomiromuu 1:3 lui
ACTIF, au-delà de - - 13,3,384.82

Bullloau Ppinoipal: TORONTO. Ont.
Han- Omo0. A. CoI, Présidenti.

W. It. llaoc. e-t J0u1-4 1tîss mx. K. C.,
i.LI)., Vico-1'résident.

W. B. blirKLK, Gérant-Général.
0. C. Pomit, Secrétaire.

Su«eeswuie de Mlonuma1:
189 rue Saint-Jaequei

Rom-r. BbeuZERDixs. Gérant

LA 9M'AN *'IAS5UtNASCI

LIVERPOOL& LONDON & GLOBE
L'actif on espèces dépits,-t- - $56j.ooouo
Les Piace'nîcnts Canadiens dé

ILsn----------3750<10N
Lc *eélmt ionsi p-ayéèe dé tas-

sent--------------. . . _Z31.000.00
SUCCURmSALE CANADIENNE

Sureau Pricipal, LéItIcede la cempaguîe, Memîtreal.
t>irecteurs Can»dititîs:

E. 8. CLOrA1TON, er. Président
Oxco. K. DRummoNt)Kcr., F.W.''îompsoN,

Sir Ai.FxANOr)F. LAt-t>ITIC.
J. GàRK>'iKR 'iîop<tx <crat Rittent.

WUt. JACKMON. iiéplte (tirnnt.

M ETROPOLITAN
Lire Assurance Uo'y of New York

(Compagnie à Fonds Social)
Actif ... ........-. $236,927.000
Polices en vigueur aut

31 décembre liffl. 9,960,106
En 1%i8,la compagnie

a émis au Canada
des polices pour. .. $ 10,812,000

Elle a déposé i-ntre les
imain8 dii Gouver-
nement Canadien,
exclusivemenit pour
les Canadiens--..... $5,500,0
Il y a pluts de 300,000 Canadiens

assurés dans la METROPOLITAN.
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